
 
République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Participation à l'opération « un masque pour tous les Meurthe-et-Mosellans » 
N° de délibération : 38_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 
Pour répondre aux besoins des concitoyens dans le cadre de la crise COVID-19 et face à la tension considérable sur le 

marché des masques, le Département de Meurthe-et-Moselle a lancé en avril dernier l’opération « un masque pour tous 

les Meurthe-et-Mosellans ». 

 

Afin de garantir à chaque habitant la possibilité de disposer d’un masque pour se protéger, le Département a sollicité 

toutes les collectivités de Meurthe-et-Moselle pour leur proposer une commande groupée de masques. 

 

Notre collectivité a souhaité s’associer à cette opération, dont la réalisation a été confiée à l’entreprise de confection 

nancéienne DELTA DKJ-DAO, selon les modalités suivantes : 

 

 Des masques homologués par la DGA de type masque de catégorie 1 

 Des masques lavables en machine à 60° et réutilisables 

 Des masques adaptés aux tailles enfant et adulte 

 Des masques fabriqués intégralement dans le Grand Est, dont près de 99% dans le Département, à partir de 

tissu vosgien. 

 

Le conseil départemental a passé commande pour le compte de l’ensemble des collectivités partenaires et a également 

sollicité une demande de subvention globale auprès de l’Etat. 

 

Compte tenu de la subvention de l’Etat, le montant facturé à la commune est inférieur aux 1150 € prévus initialement, 

soit 823.55 €. 

 

Il vous est proposé :  

 De prendre acte de la délibération du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle fixant les modalités et 

montants de participation des communes et EPCI à l’opération « un masque pour tous les Meurthe-et-

Mosellans » ; 

 D’accorder au Département de Meurthe-et-Moselle une participation de 823,55 € au titre de cette opération, 

sur un total de 2300,00 TTC pour 1000 masques. 

[[[signature1]]] 

 

 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 17/11/2020 à 16h03
Réference de l'AR : 054-215405861-20201116-38_2020-DE
Affiché le 17/11/2020 - Certifié exécutoire le 17/11/2020



 
République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 10 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Attributions des subventions 2020 hors CCAS et Coopérative scolaire 
N° de délibération : 39_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 9 8 1 2 2 

 
Le conseil municipal décide d’accorder les subventions suivantes : 

 

 6574 – Subventions de fonctionnement autres organismes 

 

Dénomination 2019 2020 Observations 

Coop 4 classes + USEP 3000  3000 Réglée DCM 36-2020 

Union Familiale 400  200   

Fête du 14 juillet       

Mission locale       

Union Sportive Viterne et Madon    700 Demande faite : 1000 € 

Boule Viternoise    0 Mise à dispo préau et terrain de pétanque 

Ligue contre le cancer       

AEIM       

Cœur et Entretien Physique Adapté 100  0 Mise à dispo de la salle polyvalente 

Secours Catholique       

Association des Donneurs de sang       

Association de la Société de tir de Viterne       

Anciens combattants 100     

Anciens pompiers de Viterne    150   

Secours populaire français       

Familles Rurales 1400     

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 17/11/2020 à 16h03
Réference de l'AR : 054-215405861-20201116-39_2020-DE
Affiché le 17/11/2020 - Certifié exécutoire le 17/11/2020



Dénomination 2019 2020 Observations 

Association La Fontaine    629   

ADMR Neuves-Maisons       

Amicale des pompiers de Viterne    400   

Ass. Amis Patrimoine Moselle et Madon 200  0 Reportée sur 2021 

Association Reg'Arts   150   

Anciens    0 Reportée sur 2021 

Agility    0 Mise à dispo petit terrain de foot 

Divers 2800  2771   

TOTAL 8000  8000   

  

657362 – CCAS 3 500 € (compte particulier) - réglée DCM 36-2020 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 



 
République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Recensement 2021 
N° de délibération : 40_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 

Le maire explique qu'un recensement de la population aura lieu du 21 janvier au 20 février 2021. 

La commune a pour mission, d’une part de désigner un coordonnateur de l’opération qui sera l’interlocuteur de l’INSEE 

pendant la campagne de recensement, et d’autre part, de recruter un agent recenseur. 

Le maire propose de nommer Mme Nathalie LEMOINE en qualité de coordonnatrice communale et de recruter M. 

Jean-Marc NUEL en qualité d’agent recenseur. 

La dotation attribuée sera répartie de la manière suivante : 

 368 € brut pour la coordonnatrice communale, 

 960 € brut pour l'agent recenseur. 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

 

 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 17/11/2020 à 16h08
Réference de l'AR : 054-215405861-20201116-40_2020-DE
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République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Prorogation du plan d'aménagement de la forêt communale avec l'Office 
Nationale des Forêts 
N° de délibération : 41_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 

Le maire rappelle que le conseil municipal du 28 septembre 2020 avait refusé une simple prorogation à l’identique pour 

5 ans du plan d’aménagement échu en 2020, sans engagement de refaire l’étude de ce plan d’aménagement de la part de 

l’ONF avant ce délai. Ce plan aurait alors eu plus de 20 ans alors que les conditions climatiques et biologiques actuelles 

sont en pleine évolution. 

Cette décision visait aussi à rappeler l’importance du sujet de l’aménagement des 1200 Ha de la forêt pour Viterne, pour 

lesquels l’appui de l’ONF est incontournable. Une telle réflexion ne pouvait être ainsi reportée « ad vitam ». 

Suite à de nouveaux échanges avec l’ONF, il indique que le conseil municipal est invité à se prononcer sur le projet de 

prorogation du plan d’aménagement de la forêt communale, mais pour une durée ramenée à trois ans, en vertu des 

dispositions des articles L124-1.1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, R212-4, D212-5.2, D214-15 et D214-16 

du Code Forestier. 

D’après l’ONF, ce renouvellement aurait notamment pour avantage de maintenir la production forestière communale 

sous le label PEFC, même si dans tous les cas, la commune continuait à travailler régulièrement avec l’ONF pour ses 

travaux forestiers. 

Dans ce même délai de 3 ans, l’ONF s’engage à réaliser un nouveau plan d’aménagement d’ici au 31/12/2023, tenant 

compte autant que faire se peut, des nouvelles conditions climatiques et biologiques. 

Dans ces conditions, vu l'exposé du maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

 Émet un avis favorable au projet de prorogation de l'aménagement pour 3 ans, avec mention de l'établissement 

du nouveau plan d'ici au 31/12/2023. 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 17/11/2020 à 16h03
Réference de l'AR : 054-215405861-20201116-41_2020-DE
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République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Travaux forestiers préparatoires aux ventes de bois et affouages 
N° de délibération : 42_2020 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 

Il est présenté le prévisionnel de travaux forestiers pour l’abattage des grumes et la préparation des affouages 

communiqués par l’ONF le 09 courant : Michaël ABRAHAM et Romain BEVILACQUA, entrepreneurs de travaux 

forestiers. 

Après explications et débats, le maire propose ce point au vote. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, 

 Accepte la proposition du maire, 

 L’autorise à signer toute pièce relative à ce dossier. 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

 

 

 

Copie pour impression
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République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Taxe d'aménagement majorée avec des taux spécifiques 
pour les zones « République » et « Vaux de Rumvaux » 
N° de délibération : 43_2020 

 
Conseillers 

présents 
Suffrages exprimés 

avec pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 

Le maire propose à l’assemblée délibérante d’adopter une taxe d’aménagement majorée avec des taux spécifiques pour les zones 

« République » et « Vaux de Rumvaux » : 

 

Zone UB « Rue de la République » : 

 

La construction de nouvelles maisons et de leurs accès, dans une partie du village antérieurement à usage de pâture, implique un 

redéploiement de la voirie et son renforcement : la solution de l’enrochement des parties de talus hors accès automobiles des 

parcelles concernées aurait un coût que l’on peut approcher entre 20 000 et 30 000 €, en extrapolant le coût de l’enrochement sur un 

autre chantier récent. 

 

La formalisation de ce dossier a été travaillée avec MMD (CD54). 

 

Pour financer une partie des besoins, le maire propose de mettre en place une taxe d’aménagement majorée au taux de 9% (hors part 

départementale et archéologie de 2,3%) sur les parcelles UB 81, 166, 167, 168, 169 et 170. 

 

Zone 1AU « Vaux de Rumvaux » 

 

Les « orientations d’aménagement et de programmation » du PLU de VITERNE récemment adoptées par la CCMM dans sa séance 

du 15 octobre 2020 ont en particulier porté sur l’aménagement du Vaux de Rumvaux, secteur en cours d’aménagement depuis plus 

de 20 ans. 

 

Une bâche à incendie de 120 m3 vient d’être mise en place pour répondre aux exigences de sécurité, et il faut donc terminer les 

voiries de desserte automobile, ramassage des déchets, et piétonnier. 

 

Aucune réserve foncière n’a été mise en place, même si un délaissé de 1,50m apparait plus ou moins au droit de certaines parcelles. 

 

Au-delà de la régularisation du statut de ces surfaces, il faut également mettre en place l’éclairage public, et finalise la chaussée et 

des abords végétalisés capables d’appréhender une partie des eaux de ruissellement. 

 

Pour financer une partie de ces besoins, il est proposé de mettre en place une taxe d’aménagement majorée au taux de 14% (hors part 

départementale et archéologie de 2,3%) sur l'ensemble de la zone 1AU. 

 

___________________________________ 
 

Après avoir entendu l’exposé du maire, le conseil municipal 

 Accepte sa proposition, 

 L’autorise à signer toute pièce relative à ce dossier. 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

Copie pour impression
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République Française 

***** 

Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de VITERNE 

***** 
SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Déneigement communal - Hiver 2020/2021 
N° de délibération : 45_2020 
 

Conseillers 

présents 
Suffrages exprimés 

avec pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 11 9 2 2 0 

 

Le maire rappelle à l’assemblée qu’il est nécessaire d’assurer annuellement le déneigement communal ainsi que le 

salage en cas de verglas, et ce afin de veiller à la sécurité des administrés. 

Pour remplir cette mission durant l’hiver 2020/2021, il propose de confier ce travail à la SNC de GRAVANNE              

(4, rue du Stade à 54990 XEUILLEY) pour le tarif suivant : 

 Forfait « Déneigement et/ou Salage (Verglas) » pour 420 € HT / passage –TVA à 10 %  

Le Forfait « Déneigement et/ou Salage (Verglas) » comprend le passage dans le village et le nettoyage du matériel. 

Le tarif est forfaitaire que l’on soit en semaine ou en week-end, de jour comme de nuit. 

 

Le forfait « Entretien et Préparation » comprend la préparation du matériel (changement, si besoin, de pièces fournies 

par la commune) et son rangement en fin de période hivernale : 

 Forfait « Entretien et Préparation » 700 € HT / passage –TVA à 10 % 

----------------------------------------- 

Le conseil municipal approuve la proposition du maire et l’autorise à signer tous documents relatifs à cette délibération. 

[[[signature1]]] 

 

 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 17/11/2020 à 16h07
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République Française 
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Meurthe-et-Moselle 

 DELIBERATION 
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Commune de VITERNE 
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SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2020 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

13 12 12 
  + 1 pouvoir 

 

Date de convocation 

12 novembre 2020 

 

Date d’affichage du compte rendu 

17 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt, le seize novembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Marc DUPON, maire. 
 
Présents : COLNET Olivier, DUPON Jean-Marc, FRECHE Mélanie, 
GERARD Dominique, JACQUOT Bertrand, JOLLY-BERAUD Vanessa, 
KLEIN Martial, LEMOINE Nathalie, MILLET Catherine, NARDINI 
Pascal, NEEL Mathieu, OUDENOT Jean-Pierre. 
 
Représentés : BELTRAMI Stéphanie par FRECHE Mélanie. 
 
Madame JOLLY-BERAUD Vanessa a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Société Publique Locale SPL-XDEMAT - Examen du rapport de gestion du 
Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice clos le 31/12/2019 
N° de délibération : 46_2020 
 

Conseillers 

présents 
Suffrages exprimés 

avec pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 13 13 0 0 0 

 

Par délibération du 13 décembre 2017, notre commune a décidé de devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 

2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à 

disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc… 

A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la société. 

Par décision du 30 septembre 2020, le Conseil d’administration de la société a approuvé les termes de son rapport de gestion sur les 

opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa huitième année d’existence, en 

vue de sa présentation à l’Assemblée générale. 

Cette dernière, réunie le 25 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à l’unanimité les comptes annuels 

de l’année 2019 et les opérations traduites dans ces comptes. 

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il convient que l’assemblée 

délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-Xdemat pour permettre aux actionnaires 

d’exercer sur elle, collectivement et individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, appelé 

contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL. 

Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître un nombre d’actionnaires toujours croissant (2 468 au 31 décembre 2019), un 

chiffre d’affaires de 1 010 849 €, en augmentation, et un résultat net à nouveau positif de 51 574 € affecté en totalité au poste « autres 

réserves », porté à 182 911 €. 

Après examen, je prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code 

général des collectivités territoriales et de me donner acte de cette communication. 

------------------------------ 

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1, 

Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 

Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 

Le conseil municipal, après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe, et de 

donner acte à M. le maire de cette communication. 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 

Le maire, Jean-Marc DUPON 
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